
SECRETARIAT GENERAL
RD/MD

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 8 FEVRIER 2010

DELIBERATION

OBJET : désignation d'un délégué au conseil communautaire de Cap l'Orient

Rapporteur : Loïc LE MEUR

La ville de Plœmeur est représentée au sein du conseil communautaire de Cap l'Orient par 
six délégués.

Estelle LE MOING a demandé à ne plus y siéger.

Il y a donc lieu de procéder à la désignation d'un nouveau délégué.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

 DESIGNE : Yolande ALLANIC (vingt-six voix)

qui prendra également la place d’Estelle LE MOING dans les commissions.

__________________________________________________________________________

POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

Le maire,
conseiller général
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